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PRÉAMBULE

Ce document a été élaboré par la Région Occitanie, Autorité de gestion du programme Régional Occitanie FEDER-FSE+ afin de rappeler les obligations liées aux marchés publics et autres contrats passés dans le cadre des opérations cofinancées au titre du FEDER et du FSE+.
En effet, en fonction de votre statut, si vous êtes amenés à passer des marchés publics, vous devez vous conformer aux procédures.
Ainsi, en cas d’acquisition de travaux, de fournitures ou de services, les dépenses de votre opération seront prises en compte dans le respect des règles en vigueur en matière de commande publique et si vous n’y êtes pas soumis, dans le respect des règles relatives au bon usage des deniers publics.
A défaut, des corrections financières pourront être appliquées.










La commande publique désigne l'ensemble des procédures mises en place pour la passation des marchés publics et des concessions de service.[bookmark: _Hlk158727869][bookmark: _Hlk158727870]Qu’est-ce que la commande publique ?

Depuis le 1er avril 2019, les règles applicables sont réunies dans le code de la commande publique (CCP). Il vise à protéger l’intérêt général en garantissant la transparence, l’égalité de traitement et la concurrence dans les procédures de passation, ainsi qu’à sécuriser la gestion des deniers publics. Ainsi :
· Il fixe les règles de passation des marchés publics, des contrats de concession et de partenariat public-privé ;
· Il précise les obligations des acheteurs qui y sont soumis, en matière de publicité, de mise ne concurrence, de choix des offres et de contrôle de l’exécution des contrats.

Qu’est-ce qu’un contrat de la commande publique ?


[image: Flèche : courbe légère avec un remplissage uni]Article L.2 CCP : « Sont des contrats de la commande publique les contrats conclus à titre onéreux par un acheteur ou une autorité concédante, pour répondre à ses besoins en matière de travaux, de fournitures ou de services, avec un ou plusieurs opérateurs économiques. Les contrats de la commande publique sont les marchés publics et les concessions […] ».
[image: Flèche : courbe légère avec un remplissage uni]Les marchés publics :  sont des contrats conclus par un ou plusieurs acheteurs soumis au CCP avec un ou plusieurs opérateurs économiques, pour répondre à leurs besoins en matière de travaux, de fournitures ou de services, en contrepartie d'un prix ou de tout équivalent (Art. L.1111-1 CCP).
Les concessions de service : sont des contrats par lesquels une ou plusieurs autorités concédantes soumises au CCP confient l'exécution de travaux ou la gestion d'un service à un ou plusieurs opérateurs économiques, à qui est transféré un risque lié à l'exploitation de l'ouvrage ou du service, en contrepartie soit du droit d'exploiter l'ouvrage ou le service qui fait l'objet du contrat, soit de ce droit assorti d'un prix (Art. L.1121-1 CCP).

[image: Liste de contrôle avec un remplissage uni]Ces contrats, attribués après une procédure de mise en concurrence, qui peut prendre différentes formes, doivent être conclus dans le respect des principes fondamentaux de liberté d'accès à la commande publique, d’égalité de traitement des candidats et de transparence des procédures et ce dès le premier euro dépensé (Art. L.1111-1 CCP).
Dans le cadre des projets cofinancés par les fonds européens, les contrats sont utilisés pour acheter les biens et les services nécessaires à la réalisation du projet.


En fonction de leur statut, les acheteurs publics et certains acheteurs privés sont soumis au code de la commande publique. On parle de pouvoirs adjudicateurs ou d’entités adjudicatrices : Qui est concerné ?

[image: Flèches de chevron avec un remplissage uni]Les pouvoirs adjudicateurs (Art. L.1211-1 CCP) : organismes publics ou privés chargés de la gestion de services publics ou d'activités économiques en concurrence avec d'autres opérateurs économiques. Ils peuvent passer des marchés publics pour la réalisation de ces missions. Il s’agit de : 
· Personnes morales de droit public : Etat, collectivités territoriales, établissements publics... 
· Personnes morales de droit privé qui ont été créées pour satisfaire spécifiquement des besoins d'intérêt général ayant un caractère autre qu'industriel ou commercial (exemple : certaines associations, certaines filiales de SPL... dont : 
· Soit l'activité est financée majoritairement par un pouvoir adjudicateur
· Soit la gestion est soumise à un contrôle par un pouvoir adjudicateur
· Soit l'organe d'administration, de direction ou de surveillance est composé de membres dont plus de la moitié sont désignés par un pouvoir adjudicateur.
· Personnes de droit privé dotés de la personnalité juridique constituées par des pouvoirs adjudicateurs en vue de réaliser certaines activités en commun. Ex : GIP, certaines associations... 

[image: Flèches de chevron avec un remplissage uni]Les entités adjudicatrices (Art. L.1212-1 CCP) : organismes publics ou privés chargés de fournir des biens ou des services à une collectivité publique et qui sont financés à plus de 50 % par cette collectivité (Art. L.2100-2 CCP). Elles peuvent passer des marchés publics pour répondre à leurs besoins. Il s’agit de :
· Pouvoirs adjudicateurs qui exercent une des activités d’opérateur de réseaux définies aux articles L.1212-3 et L.1212-4 CCP ; 
· Entreprises publiques (lorsqu’elles ne sont pas pouvoirs adjudicateurs), qui exercent une des activités d’opérateur de réseaux définies aux articles L.1212-3 et L.1212-4 CCP ; 
· Organismes de droit privé (lorsqu’ils ne sont pas pouvoirs adjudicateurs ou entreprises publiques), qui bénéficient, en vertu d’une disposition légalement prise, de droits spéciaux ou exclusifs ayant pour effet de leur réserver l’exercice de ces activités et d’affecter substantiellement la capacité des autres opérateurs.

Si des dépenses de votre projet sont concernées, une analyse relative à votre soumission aux règles du code de la commande publique sera opérée.
La passation d’un contrat de la commande publique se déroule en plusieurs étapes :Quelles sont les procédures de passation ?











[image: Avertissement avec un remplissage uni]La règlementation commande publique et les règles de gestion et de procédures relatives aux fonds européens rendent obligatoire la conservation de l’ensemble des pièces marchés (préparation, lancement, attribution, exécution). Ces pièces doivent être classées et transmises à l’Autorité de gestion.
Retrouvez la liste des pièces marchés obligatoires à fournir ainsi que les consignes de nommage de ces pièces sur le site Europe en Occitanie.Les textes relatifs à la commande publique ont évolué ces dernières années. La date de lancement de la consultation permet de savoir quelle réglementation appliquer :
Depuis le 1er avril 2019 : code de la commande publique
Entre le 1er avril 2016 et le 31 mars 2019 :
- Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 
- Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 

A noter : Depuis le 1er octobre 2018 : obligation de dématérialisation





[image: Flèche : courbe légère avec un remplissage uni]Il existe plusieurs procédures de passation d’un marché public. Le choix est effectué selon le montant H.T estimé et/ou l’objet du marché public. Les seuils des marchés publics sont révisés tous les deux ans et sont actuellement en vigueur jusqu’au 31 décembre 2027. Les principales procédures de passation des marchés publics sont :Les marchés sans publicité ni mise en concurrence


Ils répondent à un besoin dont la valeur estimée est inférieure au seuil MAPA en vigueur lors du lancement de la consultation (ou en fonction de leur objet). Dispensés des obligations de publicités et de mise en concurrence, les principes fondamentaux de la commande publique doivent toutefois être respectés.
Ainsi, l’acheteur est tenu de choisir une offre pertinente par rapport à l’objet de son marché, de respecter le principe de bonne utilisation des deniers publics et de ne pas contracter systématiquement avec le même prestataire lorsqu’il y a pluralité d’offres susceptibles de répondre à son besoin.
Afin de justifier que l’achat est réalisé en connaissance de ces principes, il est conseillé de conserver une trace de tous les éléments ayant servi à motiver la décision (copies d’écran, catalogues, devis en ligne, mails, comparaison de prix sur internet, …)
[image: Flèche : courbe légère avec un remplissage uni]Les marchés en procédure adaptée, les « MAPA »

Ils répondent à un besoin dont la valeur estimée, au moment du lancement de la procédure (ou envoi à la publication), est inférieure aux seuils européens en vigueur (ou en fonction de leur objet).
[image: Flèche : courbe légère avec un remplissage uni]Les MAPA peuvent être soumis à certaines obligations de publicités (cf. tableau en page 10).Les marchés en procédure formalisée

Ils répondent à un besoin dont la valeur estimée, au moment du lancement de la procédure (ou envoi à la publication de l’AAPC), est supérieure aux seuils européens en vigueur. 

Il existe 3 types de procédures formalisées : 
· L’appel d’offres (ouvert ou restreint),
· La procédure concurrentielle avec négociation,
· Le dialogue compétitif.

Peu importe la procédure utilisée, pour justifier de leur régularité, il est nécessaire de conserver l’intégralité des documents détaillant les démarches d’achat.
1/ Les marchés publics sont conclus avant l’attribution de l’aide européenne : le contrôle sera effectué dès l’instruction de la demande, à la réception des pièces de marchés. La demande ne sera pas attribuée tant que le contrôle ne sera pas effectué. Il convient donc de transmettre l’ensemble des pièces prévues dans la liste des pièces marchés obligatoires disponible dans « Dossier de demande de subvention e-Synergie » le plus rapidement possible.A quelle étape du dossier le marché est-il contrôlé ?


2/ Les marchés publics sont conclus après l’attribution de l’aide européenne :  il convient de transmettre les pièces marchés le plus rapidement possible et d’informer l’Autorité de gestion de toute difficulté rencontrée.
La demande de paiement ne pourra pas être traitée en l’absence des pièces de marché, qui permettront de réaliser le contrôle de la commande publique.  
[image: Avertissement avec un remplissage uni]
A chaque étape de contrôle, l’Autorité de gestion peut solliciter la transmission de pièces complémentaires visant à finaliser le contrôle de la commande publique. La liste des pièces marchés obligatoires est disponible sur Europe en Occitanie.
[image: Loupe avec un remplissage uni]Zoom sur… le conflit d’intérêts et les marchés publics



Afin de démontrer le respect des exigences européennes et nationales relatives à l’absence de conflits d’intérêts, il est nécessaire de fournir à l’Autorité de gestion une déclaration d’absence de conflits d’intérêts. Une déclaration type est fournie par l’Autorité de gestion, disponible sur Europe en Occitanie. Elle doit être remplie et signée par toute personne ayant participé à l’élaboration, la passation et/ou l’exécution des marchés publics. 
Ce cas particulier est défini à l’article 24 de la Directive UE 2014/24 comme « toute situation dans laquelle des membres du personnel du pouvoir adjudicateur ou d’un prestataire de services de passation de marché agissant au nom du pouvoir adjudicateur  qui participent au déroulement de la procédure ou sont susceptibles d’en influencer l’issue ont, directement ou indirectement, un intérêt financier, économique ou un autre intérêt personnel qui pourrait être perçu comme compromettant leur impartialité ou leur indépendance dans le cadre de la procédure de passation de marché » 
Sur ce point, l’Autorité de gestion attend des porteurs/bénéficiaires qu’ils montrent par tout document probant que dans les marchés passés pour réaliser l’opération, les éventuelles situations de conflits d’intérêts ont été évitées : déclaration d’absence de conflits d’intérêt, charte interne, déport retracé dans le PV d’une commission d’appel d’offres… 
 
	Les sanctions en cas de non-respect de la réglementation commande publique


Les suites du contrôle des marchés 

En cas d’irrégularités détectées dans les procédures de passation/attribution/exécution, des corrections financières peuvent être appliquées, sur la base de la décision C(2019) 3452 de la Commission européenne établissant les lignes directrices pour la détermination des corrections financières à appliquer aux dépenses financées par l’Union en cas de non-respect des règles en matière de marchés publics. 
Si plusieurs irrégularités sont détectées, seul le taux de correction le plus important sera appliqué.
[image: Avertissement avec un remplissage uni]A noter : une correction financière peut être appliquée lorsque les pièces transmises à l’Autorité de gestion sont insuffisantes et ne permettent pas de justifier l’attribution du marché, entraînant ainsi un manque de transparence. 
Il est donc nécessaire de conserver les pièces marchés conformément à la réglementation commande publique et à l’acte attributif d’aide. Si la durée prévue par l’acte attributif est plus longue que la durée imposée par le code la commande publique, il est nécessaire de se faire conformer à l’acte attributif. 
Zoom sur… La durée de conservation des pièces justificatives en matière de commande publique :



L’acheteur doit conserver les candidatures, les offres, les documents relatifs à la procédure de passation pendant une période minimale de 5 ans à compter de la date de signature du marché : article R. 2184-12 du code de la commande publique.
L’acheteur conserve les pièces constitutives du marché pendant une durée minimale de cinq ans pour les marchés de fournitures ou de services et de dix ans pour les marchés de travaux, de maîtrise d'œuvre ou de contrôle technique à compter de la fin de l'exécution du marché : article R. 2184-13 du code de la commande publique.
Zoom sur… La durée de conservation des pièces justificatives dans l’acte attributif :



Article 11 de la convention : Le bénéficiaire s’engage à archiver et à conserver toutes les pièces justificatives et données électroniques relatives à l’opération jusqu’au 31 décembre 2034 dans un lieu unique et dans le format d’origine (y compris données du participant et entités du FSE+). Lorsque l’aide européenne est octroyée au titre d’un régime d’aide ou relève de la réglementation européenne du Service d’Intérêt Économique Général (SIEG) ou du règlement de minimis, les dossiers doivent être conservés pendant dix ans à compter de la date d'octroi de l'aide (10 exercices fiscaux dans le cas du règlement de minimis).


Liens utiles 

[image: Liste de contrôle avec un remplissage uni]
Les outils suivants sont à votre disposition :


· Le site Europe en Occitanie 

· Le dossier de demande d’aide sur le site Europe en Occitanie qui contient la liste des pièces marchés publics obligatoires et la déclaration type d’absence de conflit d’intérêts. Ces pièces se trouvent également dans le dossier de demande de paiement.

· Les guides de la Direction des Affaires juridiques du ministère de l’économie (fiches et guides conseils aux acheteurs et autorités concédantes)

· Le code de la commande publique 

· Les seuils de publicité en vigueur 

· La décision de la Commission européenne établissant les lignes directrices pour la détermination des corrections financières à appliquer aux dépenses financées par l’Union en cas de non-respect des règles en matière de marchés publics.
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Définition du besoin et rédaction des pièces contractuelles


Publication de l'avis d'appel public à concurrence


Sélection des candidatures et analyse des offres 


Signature et attribution du marché


Exécution du contrat
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